
Décembre 2025 



LE MOT DU MAIRE 

Le Centre sportif Rotobec a enfin ouvert ses portes le 19 décembre dernier, après huit mois de 

travaux. La scène était magnifique : une centaine d’enfants de l’école découvraient avec 

émerveillement cette nouvelle infrastructure. Après deux années de fermeture, les activités sur la 

patinoire ont également repris. Vous constaterez d’ailleurs que le système de bandes, les baies 

vitrées ainsi que les filets protecteurs ont été entièrement remplacés. 

Je tiens à remercier personnellement Les Constructions Béland-Lapointe, leur surintendant Marcel 

Landry ainsi que François Gagnon de RLD Architectes pour la qualité du travail accompli et pour la 

beauté de l’infrastructure réalisée. J’adresse également mes sincères remerciements à toute 

l’équipe municipale, et plus particulièrement à Frédéric Giguère, Frédérick Lapointe et Émilie 

Goudreault-Veillette, qui ont su superviser avec rigueur et professionnalisme chacune des étapes 

de ce projet majeur. 

Lors de la séance extraordinaire du 18 décembre 2025, le conseil municipal a adopté les prévisions 

budgétaires pour l’année 2026 ainsi que le programme triennal d’immobilisations pour les années 

2026, 2027 et 2028. La hausse des quotes-parts des régies et organismes, le financement du 

centre sportif ainsi qu’une diminution des redevances gouvernementales nous obligent à procéder à 

une augmentation de la taxe foncière de 0,04 $ par tranche de 100 $ d’évaluation. Le taux passera 

ainsi de 0,89 $ à 0,93 $ du 100 $ d’évaluation municipale. 

Par ailleurs, des travaux de modernisation à l’usine de pompage et de traitement des eaux usées 

devront être réalisés en 2026. En conséquence, le tarif du service d’aqueduc et d’égouts sanitaires 

sera majoré de 40 $ par usager pour le secteur résidentiel et de 10 % pour le secteur des industries, 

commerces et institutions. Le tarif pour le traitement des boues de fosses septiques, fixé par la MRC 

des Etchemins, demeure inchangé à 65 $. Toutefois, une contribution additionnelle de 5 $ par 

usager sera ajoutée afin de soutenir le financement de cette infrastructure régionale. Nous faisons 

également face à une augmentation de 7 $ du tarif des matières résiduelles, liée au site 

d’enfouissement d’Armagh. 

Concrètement, pour une résidence ayant une évaluation moyenne de 162 918 $, l’augmentation 

annuelle du compte de taxes représente 112,17 $ (5,35 %) pour les résidents desservis par les 

réseaux d’aqueduc et d’égouts, et 61,67 $ (3,47 %) pour les résidents non desservis. 

Je vous invite à consulter le sommaire budgétaire 2026, présenté dans les prochaines pages du 

Langevinette, afin de prendre connaissance des grandes orientations de ces prévisions. 

Enfin, je vous encourage à visiter la page Facebook de l’Œuvre des loisirs de Sainte-Justine pour 

connaître l’horaire des activités libres au Centre sportif Rotobec ainsi que la date d’ouverture du 

casse-croûte. 

Joyeux temps des fêtes ! 

 

Christian Chabot, maire 





Conseil en bref 

Séance ordinaire 4 décembre 

 

- Comptes fournisseurs : 457 263.57 $ 

- Le conseil accepte de verser une augmentation de 3% aux employés municipaux 

pour l’année 2026 et fixe également à 3% l’augmentation de la rémunération des 

élus municipaux prévue à l’article 6 du règlement no 212-22 

- Nomination de Josée Rochefort à titre d’adjointe de direction, et ce, dès le 1
er

 

janvier 2026 

- Le document de travail du budget 2026 a été transmis aux membres du conseil 

- Le conseil accepte la recommandation du comité consultatif d’urbanisme à l’effet 

d’accepter la demande de dérogation mineure déposée par Émilie Carrier  

- L’entente pour l’entretien estivale et hivernale du rang Ste-Marie avec la 

Municipalité de Saint-Cyprien est présentée aux membres du conseil 

- Le conseil adopte un projet pilote d’une durée d’un an avec le refuge l’Arche de 

Rosie pour la gestion des chats errants sur son territoire. 

- La conseillère Linda Gosselin sera la représentante de la Municipalité de Sainte-

Justine au conseil de la MRC des Etchemins 

- Le conseil accepte les prévisions budgétaires révisées de l’Office municipal 

d’habitation Beauce-Etchemins 

- Le conseil a adopté le calendrier des séances. Ces séances se tiendront le jeudi 

et débuteront à 19h30 les jours suivants : 15 janvier, 5 février, 5 mars, 2 avril, 14 

mai, 4 juin, 2 juillet, 13 août, 3 septembre, 1
er

 octobre, 5 novembre et 3 

décembre. 

- Le conseil accepte de verser la somme de 100$ à titre de partenaire au Club de 

motoneige Langevin pour ls saison 2026. 

- Le conseil accepte de verser la somme de 100$ à titre de participation financière 

pour l’organisation de la 47
e
 édition du Gala du mérite Beauceron. 

- Le conseil accepte de verser la somme de 400$ à titre de contribution financière 

à L’Essentiel des Etchemins pour l’année 2026. 

 

Séance extraordinaire 18 décembre  

 

- Le conseil municipal de Sainte-Justine accepte les prévisions budgétaires pour 

l’année financière se terminant le 31 décembre 2026 ainsi que le programme 

d’immobilisations 2026, 2027 et 2028  



FADOQ Ste-Justine 

 

Dès le 1er janvier 2026, l’organisation FAFOQ Mouvements des ainés changera de nom 

pour s’appeler FADOQ Ste-Justine, conformément à l’ensemble des clubs FADOQ du 

Québec. 

 

Notre diner du temps des fêtes aura lieu au centre civique dimanche midi le 11 janvier 2026. Ce diner 

s’adresse aux membres et membres affinités de FADOQ Ste-Justine. Selon la loi, nous devons fixer un 

seul prix pour ce diner : 15 $ pour les membres et membres affinités FADOQ Ste-Justine. Il n’est plus 

question d’avoir des prix différents pour les membres et les non-membres, sous peine d’amende. 

Pour réservation et renseignements 

Pierre Tanguay 418-383-3470 

 

Dans un autre ordre d’idée, comme l’an dernier, les membres et membres affinités de FADOQ Ste-Justine 

bénéficieront d’un rabais de 5 $ sur les brunchs dominicaux au club de motoneige de Sainte-Justine, le 25 

janvier 2026, le 22 février 2026 et le 29 mars 2026. 

 

Le conseil d’administration de la FADOQ Ste-Justine vous souhaite une très belle période des fêtes. 

Que 2026 vous garde en santé 

 

 

 

Le bureau municipal sera fermé 

pendant la période des fêtes du 

24 décembre 2025 jusqu’au 6 

janvier 2026 inclusivement. 

Nous serons de retour mercredi 

7 janvier 2026  

 

Prenez soins de vous et de vos 

proches. 

Joyeux Noël et  

Bonne année 2026 















Heures d’ouverture 

Lundi au jeudi  

de 9h00 à 12h30 

13h00 à 16h30 

Vendredi  

9h00 à 13h00 

Site internet : WWW.STEJUSTINE.NET 

418-625-9788 

Bureau municipal 

167 route 204 

Sainte-Justine, QC 

G0R 1Y0 

Téléphone : 418-383-5397 

Télécopieur : 418-383-5398 

 

RECEPTION@STEJUSTINE.NET 


